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• 

Par 1ettre en date du 13 octobre 1971, 1e President du Consei1 des Com

munautes europeennes a demande 1'avis du Par1ement europeen, conformement a 

l'article 235 du traite C.E.E., sur 1a proposition de la Commission des Com

munautes europeennes au Consei1 relative a un reg1ement concernant 1a creation 

d'entreprises communes dans 1e champ d'application du traite C.E.E. 

Le Parlement a renvoye cette proposition le 18 octobre 1971 ~ la commis

sion juridique, competente au fond, et ala commission economique ainsi qu'a 

la commission de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques, sai

sies pour avis. 

Le 26 novembre 1971, la commission juridique a nomme M. Lautenschlager 

rapporteur. 

Elle a examine la proposition au cours de ses reunions des 20 janvier, 

·15 fevrier et 21 mars 1972. 

La proposition de resolution ainsi que 1'expose des motifs ont ete adop

tes a l'unanimite 1e 21 mars 1972. 

Etaient presents : MM. Meister, doyen d'~ge, Lautenschlager, rapporteur, 

Armengaud, Ballardini, Dittrich, Heger, Koch, Lucius, Radoux (suppleant 

M. Vals) et Reischl. 

L'avis de la commission economique et celui de la commission de l'energi~ 

de la recherche et des problemes atomiques sont joints au present rapport. 

J 
/' 
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A. 

La commission juridique soumet au Parlement europeen, sur la base de l'ex

pose des motifs ci-joint, la proposition de resolution scivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil concernant un reglement relatif a la 

creation d'entreprises communes dans le champ d'application du traite C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 

Conseil (1), 

- consulte par le Conseil conformement a l'article 235 du traite instituant la 

C. E. E. (doc. 158/71), 

- vu le rapport de la commission juridique et les avis de la commission econo

mique et de la commission de l'energie, de la recherche et des problemes ato

miques (doc. 7/72), 

1. constate que la proposition de reglement consideree s'inscrit dans le con

texte general de la mise en oeuvre d'une politique industrielle commune 

2. accueille avec faveur !'initiative de la Commission visant a etendre le 

benefice du statut privilegie d'entreprise commune, deja prevu par le trai-

te d'Euratom, aux activites de service public ainsi qu'aux entreprises exer-

~ant une activite importante d'inter~t europeen dans le domaine du develop

pement technologiq\le ou de l'approvisionnement en matieres premieres, parce 

qu' elle facilitera la coop€ration transnationale dans ces domaines.; 

3. est d'avis que ce statut peut fournir une structure juridique adequate qui 

permet des participations financieres ainsi que l'octroi d'avantages ou de 

facilites ; 

4. s'inquiete de ce que la fragmentation et la diversite des propositions com

plexes relatives a la cooperation economique transnationale ne permettent 

pas facilement de garder une vue d'ensemble des possibilites d'organisation 

dans le damaine du droit economique et surtout du droit des societes ; 

(1) J.O. C 107 du 25.10.1971, p. 15 
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5. est conscient du fai·t que la questio;1 des possiblitt!is de coopt!iration inter.

nationale est en definitive une question de structures d'acr:ueil appro

priees qui eJccedent le cadre des droits nationaux ; 

6. estirne cependant que ces structures doivent rester reduites ~ un minimum 

et s 'inserer dans une conception d 'ensemble ordonnee faisant sa place aux 

divers types d'associations d'inter@t europeen relevant, en principe, de 

plusieurs Etats membres : societes anonymes europeennes, gronpements ~ ':i.n

ter@t economique europeens, entreprises rnultinationales, etc. 

7. se prononce pour le maintien de la distinction entre la proposition concer-· 

nant les entreprises communes dans le danaine des hydrocarbures, et celle 

concernant les entreprises communes dans le champ d'application du tr.aite 

C. E. E., etant donne que leurs objectifs et leur champ a·· application sont 

fondarnentalement differents et qu'en outre, une fusion des deux textes de 

reglernent ralentirai t la procedure d 'adoption devant le Conseil, alors q•Je 

ces deux propositions requierent, chacune ~ son titre, un traitement urgent 

et rapide 

8. demande ala Commission d'examiner si et, le cas echeant, dans quelle me

sure il est possible d'harmoniser encore davantage les dispositions conte

nues dans les deux propositions susmentionnees, afin d'aboutir, au moins 

sur ce plan, ~ plus de clarte et de simplicite 

9. estime que les conditions n€cessaires pour que l'article 235 du tra.ite 

C.E.E. constitue une base juridique appropriee pour la proposition de re

glemen·t consideree sont reunies ; 

10. estime comrne la Commission que la presente proposition de reglement n'ex-
r-·· 

clut pas d' autres formes de cooperation transnationale que celle de !-'entre-

prise commune, qui est consideree ici, puisque les partenaires restent en 

principe libres de choisir, dans le droit national ou dans le droit cpnunu

nautaire, la forme d'organisation qui leur convient ou qui leur parait la 

plus appropriee ; 

11. invite !a Commission a lui faire part sans delai de ses inten·tions a cet 

egard afin d'eviter des operations, au coup par coup, prejudiciables a une 

politique d'association d'interet europeen logique et ordonnee ; 

12. estime opportun de preciser a 1' article 1 a) de la proposition de re',3·lement 

que la notion de "service public" n'est pas incompatible avec celle "d'en

treprise privee", pour autant que celle-ci exerce ou peut exercer une acti

vite qui doit etre consideree cornrne service public ; 
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13. pose des lors en principe que la notion de "service public" ne doit pas 

@tre assimilee a cel1e d' "entreprise pub1ique" ; 

14. accueille avec faveur le fait que les entreprises communes dans le champ 

d'app1ication du traite C.E.E. permettent egalement une participation de 

societes etablies dans un pays tiers ; 

15. partage le point de vue de 1a Commission se1on 1eque1 les criteres d'oc

troi du statut d'entreprise commune ne peuvent @tre fixes sans une cer

taine marge d'appreciation, si l'on ne veut pas limit~r d'avance a l'ex

ces le champ d'application de.l'instrument communautaire a creer 

16. est cependant d'avis que cette marge doit @tre appliquee avec mesure de 

fa9on a ne.pas nuire aux autres formes d'associatibn d'inter@t europeen 

17. demande par consequent que les institutions communautaires examinent soi

gneusement dans chaque cas si, compte tenu de toutes ces circonstances, 

l'octroi du statut d'entreprise commune apparait comme justifie ; 

18 • S0Uligne qu t a son avis les points enonces a 1 t article· 21 paragraphe 3 a) 1 

b) etc), relevent avant tout de la liberte de decision qui est ce1le des 

requerants en ce qui concerne !'organisation de l'entreprise commune, et 

devraient done @tre consideres comme des elements du dossier que ceux-ci 

sont tenus de fournir a 1a Commission ; 

19. est d'avis, a propos de !'octroi, prevu a !'article 2, paragraphe 3 f), 

d'avantages ou d'exonerations fiscaux aux entreprises communes, que 

- par rapport aux ~utres entreprises, 1es avantages fiscaux accordes a une 

entreprise comm~~~ ou a des entreprises qui en dependent doivent @tre 

neutres, sur le plan concurrentiel, et en particulier ne pas creer de 

distorsions entre le secteur prive et le secteur public ; 

- 7 - PE 28.905/def. 



- les avantages financiers ne peuvent ~tre accordes que lorsqu'il existe 

un interet cornmunautaire; 

20. appuie en consequence le point de vue defendu par la Commission, selon 

lequel les avantages prevus ne peuvent etre octroyes que dans les 

limites fixees par l'article 92 du traite C.E.E.; 

21. estime appropriee la disposition prevue a l'article 4, quatrieme 

alinea, de la proposition de reglement, suivant laquelle l'entreprise 

commune jouit, dans chacun des Etats membres, de la capacite juridique 

la plus large, etant donne qu'il est ainsi precise sans equivoque 

qu'une entreprise commune peut exercer legalement son activit€ dans 

tout le territoire de la Communaute; 

22 . approuve la proposition consideree, mais invite cependant la Commission 

a faire siennes les modifications suivantes, conformement a l'alinea 2 

de l'article 149 du traite instituant la C.E.E.; 

23. charge son president de transmettre la presente resolution et le 

rapport de sa commission competente au Conseil et a la Commission des 

Cornmunautes europeennes. 
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TEXTE PROI'OSE 1'1\R Li\ COMMISSION DES 

COMMUNAUTES EUROPFI'NNI:S I I I 
TEXTE MODI FIE 

PROPOSITION DE REGLEMENT DU CONSEIL 

RELATIF A LA CREATION D'ENTREPRISES 

COMMUNES DANS LE CHAMP D'APPLICATION 

DU TRAITE C.E.E. 

Prearnbule et considerants inchanges 

Article premier 

Peuvent etre constitues en Entreprise 
commune au sens du present reglement 
et conformement aux dispositions des 
articles suivants : 

a) tout service public nouvellement 
cree au niveau communautaire ou 
resultant d'une mise en commun 
totale ou partielle des acti
vites d'organismes de service 
public de la Communaute dote ou 
non de la personnalite juridique; 

b) Toute entreprise comportant la 
participation d' en1;X·epr ises ou 
d'organismes relevant d'au moins 
deux Etats mernbres de la Commu
naute et appelee a exercer dans 
le domaine du developpement techno
logique ou de l'approvisionnement 
de matieres premieres, a 1' excep
tion des hydrocarbures, une acti
vit€ importante d'interet europeert 
commun. 

Article 2 

- 9 -

Article premier 

Peuvent ~tre constitues en Entreprise 
commune au sens du present reglement 
et conformement aux dispositions des 
articles suivants : 

a)tout service public nouvellement 
cree au niveau comrnunautaire ou 
resultant d'une mise en commun 
totale ou partielle des acti
vites d'organismes de service. 
public de la Communaute dote ou 
non de la personnalite juridique; 

la notion de service public 
s'appligue egalement aux entre
prises privees qui exercent ou 
peuvent exercer un•= activite qui 
doit etre consider2e comme ser
vice public. 

b) Toute entreprise comportant la 
participation d'entreprises ou 
d'organismes relevant d'au 
moins deux Etats membres de la 
Communaute et appelee a exercer 
dans le domaine du developpe
ment technologique ou eventuelle
ment de l'approvisionnement en 
matieres de base, a l'exception 
des hydrocarbures, une activit€ 
importante d'interet europeen 
commun. 

inchange 
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TEXTE I'ROrOSE PAR LA COMMISSION DES 

cmi~HINAUTES EliROI'ITNNES (I) 

Article 3 

Le Conseil, saisi par la Commission, 
peut lui demander les complements . 
d'information et d'enqu~te qu'il juge 
necessaire. 
Le Conseil statue a la majorite qua
lifiee, sur proposition de la Commis
sion. 

Toutefois, le Conseil statue a l'una
nimite en ce qui concerne 

a) la participation de la Communaute 
au financement de l'Entreprise 
commune, 

b) !'attribution de tout ou partie 
des avantages enumeres a l'annexe 
du present reglement, dont les 
Etats membres sont tenus d'assu
rer !'application chacun en ce qui 
le concerne, ainsi que les condi
tions auxquelles !'attribution 
de ces avantages est subordonnee, 

c) la participation d'un Etat tiers, 
d' une organisation internationale 
ou d'un ressortissant d'un Etat 
tie:J;S au financement OU a la ges
tion de l'Entreprise commune. 

TEXTE MlJI>IFIE 

Article 3 

inchange 

a) inchange· 

b) !'attribution de tout ou partie 
des avantages enumeres a l'annexe 
du present reglement, dont les 
Etats membres sent tenus d'assu
rer !'application chacun en ce 
qui le concerne, ainsi que les 
conditions auxquelles est su
bordonnee !'attribution, qui 
doit ~tre soumise a une limita
tion dans le temps, de ces avan
tages, etant entendu gu'ils 
devront pouvoir ~tre l'objet 
d'une revisiori reguliere, en par
ticulier dans la phase initiale. 

c) inchange 

Articles 4 a 7 inchanges 
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TEXTE PROPOSE I'IIR L/1 COMMISSION J)lS 

COMMUNIIUTFS l'.UROPITNNLS ~I) 
TEXTE MODI FIE 

ANNEXE 

AVANTAGES SUSCEPTIBLES D'ETRE OCTROYES AUX ENTREPRISES COMMUNES 

OU AUX ENTREPRISES QUI PARTICIPENT AU TITRE 

DE L'ARTICLE 3 DU REGLEMENT 

1) a) Reconnaissance du caractere 
d'utilite publique, conforme
ment aux legislations nationa~ 
les, aux acquisitions immobi
lieres necessaires a !'implan
tation des entreprises communes. 

b) Application, conformement aux 
legislations nationales, de la 
procedure d'expropriation pour 
cause d'utilite publique, en 
vue de realiser ces acquisi
tions a defaut d'accord amia
ble. 

2) Exoneration d'impots, de taxes et 
de droits dus par l'entreprise com
mune ou par les entreprises parti
cipantes, a !'occasion des apports 
effectues a l'entreprise commune, 
et notamment 

-des droits d'apport et de muta
tion 

- des impots sur les plus-values 
degagees, par les entreprises 
participantes, sur les elements 
apportes. 

3) Exoneration de taxes et de droits, 
et notamment de droits d'enregis
trement et de mutat'ion, dus a l'oc
casion de !'acquisition de biens 
immobiliers. 

4) Octroi d'un regime fiscal d'impu
tation des pertes fiscales de . 
l'entreprise commune sur les re
sultats imposables des entrepri
ses participantes. 

5) Exoneration de tous droits de 
douane et taxes d'effet equivalent, 
et de toute prohibition et restric
tion d'importation ou d'exporta
tion, de caractere economique et 
fiscal, en ce qui concerne le ma
teriel scientifique et technique, 
a !'exclusion des materiaux de 
construction et du materiel de 
caractere administratif. 

6) Octroi par la Communaute de prets 
a taux d'interet reduit et de ga
ranties de prets. 

1) inchange 

2) in change 

3) Exoneration de taxes et de droits, 
et notamment de droits d'enregis
trement et de mutation, dus a !'oc
casion de !'acquisition de biens 
immobiliers necessaires a la crea
tion ou a !'extension d'entrepri
ses communes. 

4) inchange 

5) inchange 

6) inchange 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. Introduction 

1. Dans son expose des motifs, la Commission declare que la proposition 

de reglement consideree s'inscrit dans le contexte general de la mise en 

oeuvre d'une politique industrielle commune. 

Cette proposition est due a !'initiative de la Commission, qui a propo

se au Conseil d' etendre le benefice du statut privilegie d' "entreprise 

commune", deja prevu par le traite d'Euratom, aux activites de service pu

blic ainsi qu'aux entreprises soumises a la legislation d'au moins deux 

Etats membres de la Communaute et exer9ant une activite importante d'inter~t 

commun dans le qomaine du developpement technologique ou de l'approvisionne

ment en matieres premieres dans des secteurs autres que celui des hydrocar

bures. A l'appui de cette proposition, la Commission invoque essentiellement 

les motifs suivants 

L'interpenetration croissante des economies des pays membres laisse 

prevoir qu'a l'avenir, a la suite du caractere multinational des problemes qui 

se posent, une serie de taches concretes du secteur public ne pourront etre 

realisees d'une maniere satisfaisante que dans le cadre plus large de la Com

munaute. Ce sera le cas dans des secteurs tels que ceux des transports, des 

telecommunic~tions, de la meteorologie, de la sante et de l'hygiene publique, 

de l'environnement etc. Certaines conventions internationales mises a part, il 

n'existe pas, a l'heure actuelle, de moyens juridiques permettant la creation 

ou la gestion de_ services publics europeens. Cette lacune peut et doit etre 

comblee par le statut d'"entreprise commune" (1). 
2. Ala demande du Conseil de ministres, le groupe "Politique industrielle" 

du Conseil a examine la proposition de la Commission et a abouti a la conclu

sion, formulee dans son rapport du 30 mars 1971 au Comite des Representants 

permanents, que le regime d"'entreprise commune" pourrait etre etendu a des 

cooperations etrangeres au secteur nucleaire! notamment lorsqu'il y a lieu 

de faciliter des cooperations entre entreprises publiques ou chargees d'un 

(1) Cf. l'expose des motifs de la Commission (II, 1), activites de service 
public. 
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service public, ou que les cooperations .recherchees interessent la techno

logie avancee ou encore l'approvisionnement en matieres premieres importantes 

ou en energie (1). 

3. Il ressort d'autre part de !'expose des motifs de la Commission que 

la proposition de reglement consideree comble· aussi une lacune que les 

initiatives de la Commission dans le domaine du droit des societes et en 

particulier le statut de la societe anonyme europeenne ont. laisse subsister. 

On reviendra sur ce point dans la suite du present rapport. 

4. Rappelons, a ce .propos, que des juillet 1971, la Commission a propose 

au Conseil de ministres !'application du statut d' "entreprise commune" aux 

activites relevant de l'industrie des hydrocarbures. Le Parlement europeen 

est egal.ement saisi de cette propositi9ri, sur laquelle la conunission juri

dique a formule un avis (2) des decembre 1971. 

5. Dans !'expose des motifs qui precede la proposition de reglement consi

deree, la Commission rappelle le Memorandum sur la politique industrielle 

de la Communaute et examine dans un autre chapitre les rapports du statut 

d' entreprise conunune, qui fait l 'objet de cette proposition, avec le statut 

de la societe anonyme europeenne. Ces considerations seront brievement re

produites ci-apres. 

II. Le Memorandum sur la politigue industrielle de la Communaute 

6. Dans son Memorandum sur la politique industrielle, la Commission a 

souligne la necessite y,e faciliter la cooperation tran snationale dans le 

domaine de la gestion des services·publics ainsi que dans les secteurs de 

technologie avancee. Elle a constate que !'absence d'instruments juridiques 

appropries empechait pour le moment une telle cooperation et que, dans de 

nombreux cas, les seules possibilites etaient le recours aux formes natio

nales du droit des societes ou la voie complexe de la conclusion d'accords 

intergouvernementaux. C'est pourquoi elle s'est demande si le statut 

(1) Cf. l'expose des motifs de la Commission, I 

(2) Avis sur la proposition de reglement du Conseil relatif a !'application 
du statut d'entreprise commune aux activites relevant de l'industrie 
des hydrocarbures (PE 28.779/def.), rapporteur : M. Springorum 
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d' "entreprise commune" prevu par le traite d'Euratom ne pourrait pas etre 

rendu accessible a des realisations industrielles autres que nucleaires. 

De l'avis de la Commission, !'extension proposee du statut d'entreprise 

commune aux entreprises exer9ant une activite dans le domaine du developpe

ment technologique ou de l'approvisionnement en matieres premieres impor

tantes permettra de faire beneficier d'une forme d'organisation· et d'avan

tages eventuels des realisations qui, en raison des risques exceptionnels 

qu'elles comportent, requierent !'intervention des pouvoirs publics. 

III. Le statut de societe anonyme europeenne 

·7. Dans son expose des motifs, la Commission declare encore que les 

travaux en cours relatifs a la creation d'un statut de societe anonyme 

europeenne permettent dans de nombreux cas une large cooperation a l'echelle 

europeenne. Cependant, 'ce statut n' apporte pas une solution a tous les pro

blemes de cooperation entre entreprises et organismes de pays membres diffe

rents, car seules peuvent y recourir les entreprises ayant, en droit natio

nal, la forme d'une societe anonyme. En outre, il ne permet pas de resoudre 

les problemes particuliers d'organisation et de structure qui se posent 

lorsqu'une entreprise assure un service public. Dans les Etats membres, les 

organismes de service public n'ont pas, en regle generale, a part quelques 

exceptions notamment dans le domaine communal, la forme juridique de societe 

anonyme et ne remplissent d'ailleurs pas les conditions qui leur permettraient 

d'acceder au statut de societe anonyme europeenne. 

Dans tous ces cas, a1.nsi que dans celui ou l'activite economique d'une 

entreprise est liee a un interet europeen commun, peuvent en outre apparaitre 

des charges ou des risques considerables qui justifient !'octroi a !'entre

prise d'avantages fiscaux ou financiers. De tels avantages ne sont pas pre

vus par le statut de la societe anonyme europeenne. Il en est de meme de 

la possibilite d'une participation financiere de la Communaute, d'Etats 

membres de la Communaute, d'Etats tiers_ou de leurs ressortissants, ou 

d'organisations internationales. Le statut d'entreprise commune offre, lui, 

de telles possibilites, puisqu'il fournit une structure juridique adequate 

permettant une participation financiere de ce genre, ainsi que !'octroi 

d'avantageou de facilites. 

- 14 -
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8. Selon l'expose des motifs de la proposition de la Commission, l'entre

prise commune presente, par rapport aux instruments juridiques prevus 

par les legislations des Etats membres et au projet de societe anonyme 

europeenne, les caracteristiques principales suivantes 

- L'entreprise commune permet une cooperation ou la creation d'entreprises 

de services publics au niveau. communautaire, ainsi qu'une cooperation 

entre entreprises de technologie avancee et d'approvisionnement en ma

tieres premieres, sans que soient requises les conditions prevues par le 

statut propose de la societe anonyme europeenne; 

- dans le cas d'un service public, le statut d'entreprise commune est 

fixe par le Conseil de ministres suivant les imperatifs du cas parti

culier. Dans les autres cas d'application du regime de l'entreprise 

commune, les statuts doivent ~tre etablis selon les dispositions soit du 

droit d'un Etat membre, soit des reglements communautaires en matiere de 

droit des societes, sauf derogation indispensable a la realisation de 

l'objet de l'entreprise; 

la Communaute en tant que telle pourra participer financierement a une 

entreprise commune; 

- le statut d'entreprise commune permet la participation d'un Etat tiers 

ou d'un de ses ressortissants, ou encore d'une organisation internationale, 

a la constitution, au financement et a la gestion d'une entreprise 

commune; 

- les entreprises communes peuvent beneficier· de certains avantages finan

ciers. ces avantages peuvent se repartir en quatre categories, a savoir 

certains privileges lies a l'inter~t public a l'occasion d'acquisitions 

foncieres, avantages fiscaux, facilites douanieres, et, enfin, octroi de 

pr~ts ou de garanties par la Communaute. 
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IV. Avis de la commission juridigue 

9. La tache de l.a commission juridique doit en !'occurrence se limiter 

a examiner les aspects juridiques qui lui paraissent particulierement 

importants dans la proposition de reglement consideree. Pour leur part, 

la commission economique et la commission de l'energie, de la recherche 

et des problemes atomiques, saisies pour avis, prendront position sur les 

questions relevant de leur competence. 

10. Avant de se prononcer sur les differents articles dE! ·la proposition 

de reglement, la commission juridique voudrait faire quatre remarques 

fondamentales, relatives aux questions suivantes : 

- la portee et le champ d'application des differentes propositions tendant 

a faciliter la cooperation transnationale d'associations economiques 

et leurs relations reciproques (les entreprises commu~es dans le domaine 

des hydrocarbures et dans le champ d'application du traite C.E.E., les 

societes anonymes europeennes et les groupements d'interet economique) 

dont le Parlement europeen a actuellement a s'occuper; 

- le maintien de la distinction des deux propositions precitees relatives 

a la creation d'entreprises communes; 

- la base juridique de la proposition de reglement consideree; 

- les repercussions de la proposition de reglement con.sideree. 

11. En examinant la presente proposition de reglement, la commission 

juridique s' est d' abord demande· quels etaient les rapports des di fferents 

statuts d'entreprises communes avec le statut de societe anonyme euro

peenne et la proposition concernant les groupements d'interet economique. 

A cette occasion, elle s'est inquietee de ce que la fragmentation et la 

diversite de ces propositions complexes permettent difficilement de garder 

une vue d'ensemble des possibilites d'organisation dans le domaine du 

droit economique et surtout du droit des societes. 
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La commission juridique est consciente que la question des possibi

lites de cooperation internationale est en definitive une question de 

structures d'accueil appropriees qui excedent le cadre des droits natio

naux. Cependant, a son avis, ces structures devraient rester reduites 

a un minimum et s'inserer dans une conception d'ensernble ordonnee. 

12. Dans une premiere reponse orale, la Commission des Cornmunautes euro

peennes a declare en substance que sa proposition de creation d'entreprises 

communes se distinguait fondamentalement de ses initiatives dans le domaine 

du droit des societes. Celles-ci creent des modeles de cooperation qui sont 

ouverts a toutes les entreprises rempl·issant les conditions prevues. Il 

suffit que les interesses soient d'accord et qu'ils se·conforment au modele 

prevu, pour creer une societe de droit., europe en; I 1 n' en va pas de m~me 

de l'entreprise commune, dont la creation n'est possible que dans les cas 

ou il y va d'un inter~t public, et qui est de ce fait con9ue comme un 

instrument de politique industrielle destine a resoudre certaines situations 

particulieres. Sa creation requiert une decision du Conseil de ministres 

fondee sur un avis favorable de la Commission relatif au projet de creation 

d'une entreprise commune et sur une· proposition de la Commission relative 

aux particularites d~une telle entreprise. La proposition de la Commission 

et la decision du Conseil de ministres peuvent, dans un cas d'espece, avoir 

pour objet l'octroi d'avantages. La Communaute dispose ainsi d'un instru

ment lui permettant de soutenir financierement des initiatives de coopera

tion transnationale qui presentent un inter~t europeen particulier. 

Sur deux points, le champ·d'application du statut d'entreprise commune 

va plus loin que celui',de la societe anonyme europeenne. 

- Le statut d'entreprise commune autorise la creation ou la mise en commun 

totale ou partielle des activites d'organismes de service public, qu'ils 

scient ou non dotes de la personnalite juridique. Les conditions d'appli

cation du statut de la societe anonyme europeenne ne sont pas reunies 

dans un tel cas. De m~me, ce statut ne tient frequemment pas compte des 

exigences tres diverses, en matiere d'organisation, des formes de coope

ration vi sees ici entre des partenaires dont 1 'organisation est souvent 

tres differente. 
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-En outre, le statut d'entreprise commune permet la cooperation d'entreprises 

ou d'organismes dont l'objet est d'exercer, dans le secteur du developpe

ment technologique ou de l'approvisionnement en matieres premieres, a 
l'exclusion des hydrocarbures, une activite importante d'interet europeen 

commun, et cela que les conditions requises pour le statut de societe 

anonyme europeenne soient remplies ou non. Le conseil de ministres obtient 

ainsi un instrument lui permettant, chaque fois qu'existe un interet 

europeen, d'autoriser une cooperation entre entreprises ou organismes, 

meme lorsque les dispositions communautaires en matiere de droit des so

cites ne sont pas applicables. Comme dans le premier cas, le Conseil peut 

ici decider l'octroi d'avantages. 

La commission juridique a pris connaissance de cette declaration. Elle 

souhaite que la Commission lui adresse un expose clair et circonstancie de 

sa conception d'ensemble en matiere de droit des societes qui decrive avec 

precision les differentes formes de cooperation economique transnationale 

et leurs rapports reciproques. De plus, ce document devrait s'articuler 

autour de certains jalons. En outre, la commission juridique invite le 

membre competent de la Commission a lui faire rapport oralement sur ce 

point des que possible. 

13. Lors de l'examen de la proposition de reglement consideree, pour la

quelle elle est competente au fond, la commission juridique a pose la 

question de savoir pourquoi la Commission europeenne a presente deux 

propositions distinctes, c'est-a-dire la proposition de reglement a l'examen 

et celle qui concerne les hydrocarbures, et quel est le rapport juridique 

entre ces deux reglements. E£le s'est egalement demande s'il ne serait pas 

opportun et possible de fondre ces deux propositions relatives aux entre

prises communes en une seule, en raison des nombreuses analogies qu'elles 

presentent tant dans la forme juridique que dans le fond. La commission de 

l'energie, de la recherche et des problemes atomiques a examine la meme 

question dans l'avis elabore par M. Noe. 

La Commission des Communautes europeennes a, en revanche, fait valoir 

que les objectifs poursuivis dans les deux propositions ainsi que leur 

champ d'application etaient fondamentalement differents. La fiscalite de 
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l'industrie des hydrocarbures presente aussi des caracteres specifiques 

par rapport a celle des autres branches d'industrie. Enfin, la fusion des 

deux textes de reglement ralentirait fortement la procedure d'adoption devant 

le Conseil, alors que ces deux propositions sont urgentes. 

La commission juridique estime, comme la commission de l'energie, de 

la recherche et des problemes atomiques, que ces arguments sont convaincants, 

aussi s'est-elle prononcee pour le maintien de deux propositions distinctes. 

Elle demande cependant a la Commission d'examiner si et, le cas echeant, 

dans quelle mesure il serait possible d'adapter et d'harmoniser les dispo

sitions des deux propositions pour aboutir, au moins sur ce point, a plus 

de clarte et de simplicite. 

La Commission pense avoir deja largement tenu compte de ce souhait. 

Elle est neanmoins disposee a examiner s'il est possible de rapprocher 

encore davantage ces textes. 

14. Pour ce qui est des fondements de la decision proposee, il a 

semble douteux, tout d'abord, ala commission juridique, que !'article 235 

puisse constituer une base juridique appropriee. En effet, cette disposi

tion implique 

- qu'une action de la Communaute soit necessaire pour realiser, dans le 

fonctionnement du Marche commun, l'un des objets de la Communaute, et 

que le Traite ne prevoie pas les pouvoirs d'action requis a cet effet. 

/''' \ 

La commission juridique estime que ces conditions sont reunies en 

l'espece. En effet, conformement a !'article 2 du traite CEE, la Communaute 

a pour mission de promouvoir un developpement harmonieux de l'economie, la 

stabilite dans !'expansion et l'equilibre dans les echanges, mission qui 

appelle aussi bien la mise sur pied d'infrastructures efficaces dans le 

domaine des services publics que la promotion du developpement technolo

gique et de l'approvisionnement en matieres premieres. Dans les deux cas, 

la cooperation tranm~tionale apparait comme !'instrument le plus efficace 

a mettre en oeuvre. Le traite C.E.E. n'ayant pas prevu expressement les 

dispositions necessaires pour que ces objectifs puisse·nt etre atteints, la 

commission juridique estime que la proposition de reglement ne peut etre 

fondee que sur !'article 235. 
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15. D'un point de vue general, la commission juridique a enfin examine 

la question de savoir si et, le cas echeant, dans quelle mesure la propo

sition de reglement consideree allait a l'encontre de !'evolution, qui 

s'amorce principalement en Republique federale, et qui veut que les activites 

d'inter~t public enumerees a !'article premier s'exercent de plus en plus 

sous la forme de societes anonymes ou de societes a responsabilite limitee .. 

La Commission a fait valoir que cette evolution n'etait constatee que 

dans quelques secteurs, par exemple celui des services publics communaux, 

et qu'elle n'avait absolument pas pris la meme ampleur dans tous les Etats 

membres. Le statut d'entreprise commune devrait permettre la cooperation 

entre ces societes de capitaux qui exercent leur activite dans le secteur 

des services publics et d'autres organismes de droit public. La multipli

cite m~me des formes d' organisation existant. dans ce domaine rend neces

saire !'existence d'un instrument juridique utilisable dans tousles cas 

qui peuvent se presenter. 

La commission juridique prend acte de cette declaration, mais voudrait 

neanmoins souligner qu'a son avis cette proposition de reglement concernant 

la creation d'entreprises communes ne devrait en aucun cas supprimer les 

possibilites de cooperation transnationale sous d'autres formes que celle 

de l'entreprise commune. 

La Commission a retorque que la proposition de reglement relative a la 

creation d'entreprises communes n'exclut pas de telles possibilites, puisque 

les partenaires restent en principe libres de choisir, dans le droit natio

nal ou dans le droit communautaire, la forme d'organisation qui leur con

vient. 

b) Remargues sur les differents articles de la proposition de reglement 

16. A !'article 1 a) de la proposition de reglement, il semble opportun 

a la commission jur idique de preciser que la notion de "service public" 

n'est pas incompatible avec celled' "entreprise privee", pour autant que 
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celle-ci exerce ou peut exercer une activit€ qui doit ~tre consideree 

comme "service public" (par exemple transports, protection de 1' envi

ronnement, adduction d'eau, fourniture de courant electrique). 

C'est pourquoi la commission juridique estime necessaire de poser en 

principe que la notion de "service public" doit ~tre distinguee de celle 

d' "entreprise publique". 

17. L'article 1 b) subordonne notamment la constitution d'une entreprise 

commune a la condition qu'elle implique !'association d'entreprises ou 

d'organismes relevant d'au moins deux Etats differents. Cela implique 

qu'une entreprise commune ne peut pas etre constituee par une seule ou 

plusieurs entreprises d'un m~me Etat membre. 

La commission juridique s'est demande, ace propos, si cette restric

tion n'est.pas superflue. 

Elle s'est deja pose cette question a !'occasion de l'examen de la 

proposition de reglement concernant les activites relevant de l'industrie 

des hydrocarbures. La Commission europeenne avait alors precise que toute 

entreprise etablie dans le Marche commun et repondant a la definition 

inscrite dans !'article 58 du traite C.E.E. peut participer ala constitu

tion d'une entreprise commune au sens de la proposition de reglement, pour 

aut ant qu' elle soi t disposee a assumer les obligations inherentes a 1' attri

bution du statut d'entreprise commune. Il est indifferent, a cet egard, 

qu'il s'agisse d'une eritreprise plus ou moins nationale ou plus ou moins 

internationale. ",. 

18. Au sujet de l'entreprise commune dans le champ d'application du traite 

C.E.E., la Commission a souligne que cette initiative avait precisement 

pour objet de favoriser la· cooperation transnationale. C'est a son avis la 

seule maniere d'adapter les structures aux donnees et aux dimensions du 

Marche commun. 

La commission juridique prend acte de cette reponse avec satisfaction. 

Elle se rejouit du fait que l'entreprise commune dans le champ d'application 

du traite c.E.E. permet aussi, sous reserve d'une decision unanime du Conseil 

de ministres, une participation de societes etablies dans un Etat tiers. 
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19. Encore a propos de 1 1 article 1 b), qui concerne les entreprises 

exer~ant une activite importante d 1 interet europeen dans le ·domaine du 

developpement technologique ou de 1 1 approvisionnement en matieres premieres, 

la commission juridique a estime que les projets de creation d 1 entreprises 

communes devaient emaner des entreprises ou organismes participants et faire 

1 1 objet d 1 un accord prea1ab1e entre eux, en d 1 au.tres termes quI il devai t 

etre garanti qu 1 une entreprise commune ne put etre fondee qu 1 avec 1 1 accord 

des entr.eprises participantes. 

La Commission a fait valoir a ce propos que selon les principes generaux 

de droit en vigueur aucune entreprise ne pouvait etre va1ablement amenee, 

contre son gre, a cooperer avec une autre entreprise, et que des lors, en 

presentant ses propositions au Conseil, la Commission devait se fonder sur 

la situation des ·interets des entreprises concernees. 

La commission juridique a pris acte de cette declaration avec satis

faction. 

20. La proposition de la Commission inclu·t les entreprises exer~ant une 

activite dans le domaine de 1 1 approvisionnement en matieres premieres. La 

commission economique note ace propos, dans 1 1 avis elabore par M. Offroy, 

que, sur ce point, 1a Commission va plus loin que le groupe. "Politique 

industrielle" du Conseil qui, dans son rapport du· 30 mars 1971, envisageait 

seu1ememt "1 1 approvisionnement en matiere de base ou en energie". La 

commission economique estime qu 1 il y a lieu d 1 etre tres prudent a cet egard 

car l 1 on se trouve au centre du secteur concurrentiel, la plupart des en

treprises du secteur prive devant acheter des matiere premieres a 1 1 etranger. 

/'·'' 

Pour cette raison, 1a commission economique propose de revenir, dans 

l 1 article premier b) de la proposition de reglement, a la formul.ation du 

groupe "Politique industrie1le", C 1 est-a-dire de remplacer, ala 4erne ligne 

de cet alinea, l 1 expression "ou de 1 1 approvisionnernent en matiere premieres" 

par les mots :. 

"ou eventuellement de 1 1 approvisionnement en matiere de base". 

La. commission juridique fai·t sienne cette proposition. 

21. Rappelons ici que la commission de 1 1 energie, de la recherche et des 

problemes atomiques exprime, dans 1 1 avis elabore par M. Noe, la crainte que, 

comme pour la proposition de reglernent relative a 1 1 entreprise commune dans 

le secteur des hydrocarbures, la Commission et le Conseil des Comrnunautes 

europeennes ne disposen·t d 1 un trop grand ·pouvoir d 1 appreciation des cri teres 

a appliquer pour la reconnaissance de 1 1 entreprise commune. Ladite commission 

se demande en particulier ·a partir de quels criteres on peut dire qu 1 Une en

treprise exerce une activite importante d 1 interet europeen dans le domaine 

du developpernent technologique ou de 1 1 approvisionnement en matieres premieres. 
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Pour cette raison, la commission de l'energie, de la recherche et des 

problemes atomiques souhaite que des garanties soient apportees contre un 

exercice abusif des pouvoirs reconnus a la Commission et ·au Conseil. 

22. La commission juridique qui avait demande que la Commission se prononce 

sur cette question a ete informee que les criteres d'octroi du statut d'en

treprise commune ne peuvent etre fixes sans une certaine marge d'appreciation 

si l'on ne veut pas limiter d'avance a l'exces le champ d'application de 

!'instrument communautaire a creer. 

Dans cette situation, la Commission a estime devoir chercher dans la 

reglementation de la procedure une garantie contre l'abus de pouvoir. C'est 

pourquoi elle a propose que toutes les decisions important.es, telles que 

la participation de la Communaute au financement de l'entreprise commune, 

!'octroi total ou partie! d'avantages ou la participation d'un Etat tiers, 

soient subordonnees a une decision unanime du Conseil de ministres. A son 

avis, ces conditions strictes de procedure excluent une interpretation trop 

large de notions telle l'entreprise europeenne commune. 

Da~s le cas d'entreprises assurant l'approvisionnement en matieres 

premieres on a surtout songe a des situatiom oil., a la suite d'une penurie 

particulierement aigu~, la Communaute serait appelee a prendre des dispo

sitions, par exemple, ·dans le domaine de la gestion des stocks. Les entre

prises mises ainsi a contribution devaient pouvoir, le cas echeant, obtenir 

une compensation pour les charges qui en decoulent. 

La commission juridique prend connaissance avec satisfaction de cette 

declaration de la Commission. Elle suppose que les institutions communau

taires examineront attentivement dans chaque cas si, tout bien pese, l'octroi 

du statut d'entreprise commune parait justifie. 
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23. La commission juridique estime que les points enonces a !'article 2 

paragraphe 3 a), b) etc) relevent avant tout de la liberte de decision qui 

est celle des requerants en ce qui concerne !'organisation de l'entreprise 

commune. Ces points devraient done etre consideres comme des elements du dos-

sier que les requerants doivent fournir a la Commission. 

24. A !'article 2 paragraphe 3 b) il est question des statuts de !'entre

prise commune, mais rien n'est prevu quant aux clauses qui 

devraient en tout cas figurer dans ces statuts. La commission juridique 

s'est demande s'il ne serait pas souhaitable, voire indispensable, de pre

voir des exigences minimales quant au contenu des statuts, comme le font 

les legislations nationales des Etats membres. 

La commission juridique avait deja etudie cette question a !'occasion 

de l'examen de la proposition de reglement concernant l'entreprise commune 

dans le domaine de l'industrie des hydrocarbures. Dans sa reponse, la 

Commission avait alors declare que les statuts des entreprises communes 

seraient elabores en cooperation avec les entreprises requerantes et qu'elle 

veillerait a ce que soient toujours remplies les conditions auxquelles il 

est d'usage que le contenu juridique des statuts reponde. Comme ces condi

tions sont variables selon les cas, elles ne sauraient etre fixees d'une 

maniere generale. Cette reponse vaut sans doute egalement pour la proposi

tion de reglement consideree, du moins en ce qui concerne les entreprises 

communes de service public. 

A la question concernant les clauses qui devraient en tout cas figurer 

dans les statuts et qui lui fut a nouveau posee dans le cadre de la presente 

proposition de reglement, la Commission a repondu en substance qu'elle etait, 

en l'espece, parvenue a une solution differenciee. 

Elle a en effet constate, dans le secteur des organismes de service 

public, qu'il etait extremement difficile de fixer quelque clause minimale 

que ce soit, etant donne que le droit public des Etats membres prevoit dans 

ce domaine des possibilites d'organisation tres differentes. Pour cette 

raison, elle a dO laisser cette question ouverte. 

En ce qui concerne les cas vises a !'article 1 b), la Commission a 

quand meme precise a !'article 4 cinquieme alinea que les statuts ne pou

vaient ps revetir n'importe quelle forme. En effet, selon cet article, les 

statuts doivent etre etablis selon les dispositions, soit du droit d'un 

Etat membre, soit des reglements communautaires en matiere de droit des 

societes. cette regle reconnait aux entreprises la meme liberte de choix 
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qu'elles auraient eue de toute fa~on apres l'entree en vigueur du statut 

de la societe anonyme europeenne. Cependant, cette liberte de choix ne 

s,' applique qu' aux modeles d' organisation proposes. Les seules derogations 

sont celles qui sont indispensables ala realisation de l'objet de !'entre

prise. 

La commission juridique prend acte avec satisfaction de ce·tte expli

cation. 

25. Se referant a l'article 2 paragraphe 3 d), la commission juridique 

a demande si la Communaute en tant que telle pouvait participer a une 

entreprise commune. 

Cette question, qui a deja joue un r5le lors de l'examen de la propo

sition de reglement relative aux activites de 1' industrie des hydrocarbures, 

a re~u une reponse affirmative de la Commission. Cependant, ·d' apres ses 

indications, les entreprises contractantes devraient, dans ce cas, donner 

leur accord a une telle participation de la Communaute. Encore faut-il 

evidemment que la Communaute disposed$ ressources necessaires, ce que l'on 

ne peut toujours savoir a l'avance. Dans les deux cas vises a l'article 

premier de la proposition de reglement consideree, la participation finan

ciere de la communaute semble presenter de l'interet. Tant pour ce qui 

concerne les entreprises de service public que les entreprises qui exercent 

une activite importante d'interet europeen dans le domajne du developpement 

technologique ou de l'approvisionnement en matieres premieres, il peut etre 

tres utile, dans un cas d'espece, que la Communaute contribue elle-meme au 

capital de ces entreprises pour faciliter l'execution de leurs projets. 
,~ ,. 

La couunission juridique estime convaincante cette declaration de la 

Commission. 

26. L'article 2 paragraphe 3 f) prevoit l'octroi d'avantages ou d'exone

rations fiscales aux entreprises communes. La commission juridique s'est 

demande, a ce propos, si la disposition consideree, qui prevoit des exone

rations fiscales, etait compatible avec le principe de la neutralite, sur 

le plan concurrentiel, de l'intervention de l'Etat. La commission juridique 

estime qu'il importe que l'on soit assure de la neutralite, sur le plan 

concurrentiel, des avantages fiscaux accordes a une entreprise commune ou 

a des entreprises qui en dependent. En outre, si des avantages financiers 

sont accordes, et dans la mesure ou ils le sont, il faudra s'assurer, dans 

chaque cas d'espece, qu'il y vade l'interet des Communautes europeennes. 
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27. Dans l'avis elabore par M. Offroy, la commission economique estime 

que ces avantages sont justifies par les difficultes specifiques auxquelles 

se heurte le declenchement de ces operations de cooperation. Elle a cepen

dant estime que ces mesures doivent etre contenues dans des limites etroites 

pour ne pas presenter un caractere discriminatoire. 

La commission juridique ne peut qu'appuyer cet avis. 

28. En outre, la commission economique declare que la regle de l'unanimite 

prevue pour l'octroi des avantages financiers donne une garantie que toutes 

les conditions sont reunies ala date a laquelle l'entreprise commune est 

creee. Mais elle estime cependant necessaire de limiter le champ d'applica

tion. Par exemple, dans le domaine de l'approvisionnement en matieres de 

base, la necessite de stockage ou la penurie peuvent disparaitre au bout 

de quelques annees et il faut eviter que !'existence d'une entreprise commune 

dotee d'avantages financiers n'empeche la creation ulterieure d'entreprises 

privees dans le meme secteur. 

C'est pourquoi la commission economique propose d'ajouter a l'article 3 b) 

de la proposition de reglement que l'octroi des avantages doit etre soumis 

a une limitation dans le temps, etant entendu qu'ils devront pouvoir etre 

l'objet d'une revision reguliere, en particulier dans la phase initiale. 

La commission juridique partage ce point de vue et fait sienne cette 

proposition de la commission economique. 

29. De plus, la commission economique a propose d'ajouter au paragraphe 3 

de l'annexe visee a l'article 2, paragraphe 3f), apres les mots "l'acquisi

tion de biens immobiliers io 1 les mots "necessaires a 1 O implantation d I entre

prises communes". Elle a fonde cette proposition sur la necessite de con

cilier les imperatifs de l'efficacite avec ceux de la concurrence. 

Enfin, la commission economique a estime que le maintien de certains 

avantages financiers ou fiscaux doit etre limite aux entreprises communes 

qui ne font pas partie du secteur concurrentiel ou qui supportent des ser

vitudes de secteur public. C'est pourquoi elle a propose ~e completer comme 

suit le paragraphe 5 de l'annexe precitee 

- a la quatrieme ligne, apres "scientifique et technique". ajouter : 

"destine aux entreprises communes exer<;:ant une activite non concurren

tielle". 
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Elle a egalement propose de completer comme suit le paragraphe 6 de 

l'annexe : 

- "aux entreprises communes exer<;:ant une activite non concurrentielle". 

30. La Commission a repondu qu'elle approuvait les considerations de prin

cipe de la commission economique. Cela ressort en particulier du fait qu'a 

l'article 4, deuxieme alinea de la proposition de reglement, elle s'est refe

ree expressement .• pour ce qui est de la constitution de 1' entreprise commune 

et des avantages susceptibles de lui etre accordes, aux regles du traite 

C.E.E., notamment aux articles 85 a 94, tenant ainsi egalement compte du 

voeu de la commission juridique de voir aussi pris en consideration les in

terets des consommateurs. De plus, il ressort de l'article 3, paragraphe 3 b) 

de la proposition que !'attribution d'avantages peut etre subordonnee a des 

conditions. Dans la pratique suivie jusqu'ic.i par la Commission pour l'octroi 

du statut d'entreprise commune selon les dispositions du traite d'Euratom, la 

formulation de telles conditions a permis d'exclure toute distorsion de con

mrrence qui aurait resulte de l'octroi d'avantages. Des precautions speciales 

ont egalement ete prises pour le cas oil les conditions economiques se modi

fieraient apres l'octroi du statut d'entreprise commune. 

Selon la Commission, la proposition de la commission economique concer

nant la modification du paragraphe 3 de l'annexe visee a l'article 2 para

graphe 3 f) est acceptable a cette nuance pres que lorsqu'il s'agit d'entre

prises du secteur des services publics il importerait de prevoir egalement la 

possibilite d'etendre le benefice de cette disposition a un elargissement 

ulterieur de l'entreprise et aux besoins en biens immobiliers qui en resultent. 

Pour ce qui est des '1iiodifications proposees aux paragraphes 5 et 6 de 

l'annexe elles auraient, selon la Commission, dans leur redaction actuelle 

pour effet de priver les categories d'entreprises communes citees a l'ar

ticle l b) des avantages qui y sont vises, puisque l'activite de ces entre

prises s'exerce toujours dans le secteur concurrentiel. 

De l'avis de la Commission, cela serait d'autant plus regrettable que 

l'on n'aurait plus ainsi la possibilite, par l'octroi de prets, de soutenir 

pendant leur periode de demarrage certaines activites economiques d'interet 

general pour la Communaute. De tels prets sont parmi les instruments habi

tuels de la politique economique nationale. Le traite de la C.E.C.A. les 

prevoit aussi. C'est pourquoi il serait souhaitable de les mettre en oeuvre 

egalement dans d'autres domaines, teL celui de la technologie avancee, oil 

les entreprises doivent faire face a des difficultes de financement particu

lieres. 
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Se rendant aux arguments de 1' executif, la corrunission. juridique propose 

de modifier corrune suit le paragraphe 3 de l'annexe : 

"Exoneration de taxes et de droits, et notarrunent de droits d'enregistrement 

et de mutation, dus a l'occasion de l'acquisition de biens irrunobiliers 

necessaires ala creation ou a l'exte)1sion d'entreprises corrununes". 

31. La corrunission juridique a constat€ que la proposition de reglement 

n'offre pas de moyen juridique de s'opposer aux decisions ou aux avis du 

Conseil ou de la Corrunission. Elle deplore en particulier l'absence d'une 

possibilite de recours devant la Cour de justice europeenne. 

La Commission a repondu. que l'octroi du statut et l'attribution de ses 

avantages constituent une decision politique discretionnaire, prise dans 

l'interet de la Communaute, qui incombe en definitive au Conseil. Il est 

normal, pour de telles decisions discretionnaires relatives a l'octroi 

d'avantages financie~s ou fiscaux, que le Conseil decide en dernier ressort. 

La commission juridique se declare satisfaite de cette reponse. 

32. La corrunission economique a estime dans son avis, a propos de l'article 3, 

que la Commission devrait preciser dans son expose des motifs que le consen

tement des Etats membres directement interesses est necessaire pour la crea

tion des entreprises corrununes ayant une activit€ de service public. 

La Corrunission a declare ace propos qu'une telle disposition consti

tuerait, dans le cadre de la procedure communautaire actuelle, une innovation 

dont la compatibilite avec les accords communautaires devrait etre examinee. 

Dans la pratique, cette disp6sition aurait pour effet de subordonner une 

proposition de la Corrunission a l'accord prealable des Etats membres interess6s. 

De l'avis de la Corrunission, on ne voit guere de cas ou les difficultcs que 

l'on craint pourraient se presenter. On ne con~oit pas, en effet, que la 

Commission puisse proposer une cooperatio!J-dan'~·-ie dornaine de la gestion de 

services publics, qui n'aurait pas le consentement des Etats yparticipant. 

Devant l'irnpossibilite juridique de contraindre les entreprises qui exercent 

leurs activites dans ce dornaine a conjuguer leurs efforts, la Corrunission sera 

automatiquement arnenee, en presentant ses propositio·ns, .... ~ prendre en conside

ration tous les interets en presence. 

La corrunission juridique se rallie ace point de vue. Aussi n'estime-t-elle 

pas indispensable de completer les textes dans le sens souhaite par la commis

sion economique. 
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33. A propos de !'article 4 de la proposition de reglement, la commission 

juridique a estime que l'on devait veiller ace que !'octroi du statut 

d'entreprise commune n'entra1ne pas de distorsions entre le secteur prive 

et le secteur public ainsi qu'entre les entreprises soumises a ce statut et 

celles auxquelles il n' est pas applicable, dans le cas ou ces entrepri'ses 

exercent les memes activites. 

C'est pourquoi la commission juridique appuie le point de vue defendu 

par la Commission, suivant lequel les avantages prevus ne peuvent etre 

utilises que dans les limites fixees par !'article 92 du traite C.E.E. 

Elle estime que dans les secteurs dans lesquels des ~ntreprises privees 

exercent leurs activites, les avantages fiscaux, les subventions ou autres 

avantages accordes par les pouvoirs publics devraient avoir pour objet de 

compenser les charges et les risques particuliers lies a l'activite de 

l'entreprise commune. Les discriminations pourraient ainsi etre evitees. 

34. Comme pour la proposition de regleinent concernant les entreprises 

communes dans le secteur des hydrocarbures, il faut s'interroger sur la 

necessite de la disposition faisant !'objet du quatrieme alinea de !'article 4, 

selon· laquelle 1 'entreprise commune joui t, dans chacun des Etats membres, de la 

capacite juridique la plus large reconnue aux personnes morales par les le

gislations nationales respectives. Lorsqu'une entreprise commune est consti

tuee dans un Etat membre selon les formes juridiques prewes par sa legisla

tion, elle beneficie automatiquement et sans restriction des dispositions 

qui y soden vigueur en matiere de capacite juridique. 

La Commission a declare que cette disposition, reprise du traite insti

tuant la CEEA, avait,·seulement pour objet de preciser· sans equivoque qu 'une 

entreprise commune pouvait exercer legalement son activite dans tout le 

territoire de la Communaute. Elle estime que cette precision est utile pour 

eliminer toute incertitude a ce sujet. 

La commission juridique prend acte avec satisfaction de cette reponse. 

35. La commission juridique a encore examine le cas particulier de communes 

frontalieres qui voudraient cooperer dans le secteur de leurs services pu

blics (par exemple en matiere d'enlevement des ordures). Elle estime que, 

dans ces cas egalement, !'application du statut d'entreprise commune peut 

etre envisagee. De tels services communautaires pourraient evidemment poser 

des questions en matiere de raccordement et d'utilisation obligatoires qui 

devraient etre resolues. 
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La Commission a confirme ce point de vue. Elle pose cependant en prin

cipe que les questions du raccordement ~t de !'utilisation obligatoires sont 

reglees pour chacune des communes cooperantes par le droit communal qui y 

est en vigueur. Ces dispositions s'appliqueraient egalement aux prestations 

de services que la commune organiserait en cooperation avec d'autres collec

tivites autonomes. Si, dans un cas particulier, de fortes divergences entre 

les reglements des communes participantes creaient des difficultes, la 

decision du Conseil de ministres sur l'octroi du statut d'entreprise commune 

devrait comprendre une reglementation ad hoc. 

La commission juridique se rallie a cette conclusion de la Commission. 

0 0 

36. Sous reserve des modifications proposees et des observations formulees, 

la commission juridique approuve l'ensemble de la proposition de reglement 

consideree, sur laquelle la commission economique et la commission de l'ener

gie, de la recherche et des problemes atomiques ont egalement donne un avis 

favorable. 
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AVIS DE LA COMMISSION ECONOMIQUE 

Rapporteur pour avis : M. OFFROY 

Le 9 novembre 1971, 1a commission economique a nomme M. Offroy 
rapporteur pour avis. 

En sa reunion du 9 mars 1972, e11e a exam1ne 1e projet d'avis 
et 1'a adopts a 1'unanimite moins une abstention. 

Etaient presents : MM. LANGE, president, BOS et ROMEO, vice-presidents, 
OFFROY, rapporteur pour avis, ARTZINGER, BERKHOUWER, BERMANI, BERTHOIN 
(supp1eant M. BOURDELLES), BORM, BOUSCH, BURGBACHER, FLAMIG (supp1eant 

M. ARNDT), LEONARDI, LOHR, MARTENS, MITTERDORFER OELE, RIEDEL, 
STARKE (supp1eant M. BERSANI), WOLFRAM. 

,;-: 
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1. Le passage d'une economie nationale a une economie communautaire rend 

ineluctables certaines cooperations et restructurations au niveau europeen, 

qui ont ete jusqu'alors differees. 

A. Le secteur des technologies avancees 

2. Ce sont surtout les industries produisant des biens de consommation 

courante qui ont le plus tire parti de !'Union douaniere. L'experience mon

tre que les industries travaillant dans le domaine des technologies avancees 

ne profitent pas de !'Union douaniere. L'importance de l'aide financiere pu

blique et le caractere national des fonds que re<;!oivent ces entreprises dans 

le cadre des politiques nationales de recherche et de dev.eloppement, le cloi

sonnement actuel des marches publics et semi-publics, les considerations de 

prestige sent autant de facteurs qui font obstacle a !'apparition d'entre

prises europeennes transnationales dans ces secteurs. 

3. Or, c'est justement dans les secteurs des technologies avancees que la 

constitution d'entreprises transnationales s'impose ~ l'on veut permettre 

a 1 Europe de rivaliser efficacement avec les grandes entreprises exterieures 

a la Communaute. 

4. Dans ces secteurs vitaux la]production necessite la reunion de moyens 

humains, financiers et industriels de plus en plus considerables et comporte 

des aleas technologiques et des risques commerciaux tres superieurs a ceux 

normalement acceptes et supportes dans les autres domaines. 

La production de certains biens de technologie avancee exige des seuils 

minima de puissance industrielle, financiere et technologique, au-dessous 

desquels la production en'question est condamnee a l'echec ou a une non-ren

tabilite permanente. 

5. La dimension du marche national est insuffisante et :l'accession ala 

dimension optimum necessite la concentration avec des firmes d'autres pays. 

Dans les secteurs de technologie avancee il n'y a pa~ ·souvent place pour 

autant d'entreprises que la communaute compte de pays, et parfois meme, 

l'espace comrnunautaire est un support insuffisant pour le developpement de 

ces secteurs. 

6. Le retard considerable du developpement industriel europeen dans ces 

secteurs se manifeste dans la concurrence rigoureuse que font les entrepri

ses des pays tiers soit par leurs exportations directes; soit par l'interme

diaire des filiales qu 'elles ont etabl ies ' dans la Communaute. 
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7. En effet, dans la Cornrnunaute les entreprises auxquelles incombent les 

productions du grand materiel nucleaire, electronique, aeronautique et spa

tial, ne representent souvent qu'un poids modeste, compar~ a celui de leurs 

principales concurrentes des pays tiers qui ont reussi les progres industrias 

les plus spectaculaires. 

/ 1' B. Le secteur pub ~c 

8. A part certains accords techniques, le secteur public du domaine concur

rentiel est lui aussi reste a l'ecart des cooperations ou des restructuratXns 

qui se sont produites entre firmes de la Cornrnunaute. La finalite ou la struc

ture des entreprises exer~ant une activite de service public en sont la cause 

essentielle. 

9. Les avantages qui decoulent des cooperations ou des concentrations mul

tinationales sont cependant aussi valables paur les entreprises ayant une ac

tivit€ de service dans le secteur concurrentiel que pour les entreprises pri

v~es, et aucun motif economique ne permet d'ecarter l'eventualite ou lane

cessite de cooperation ou de fusion pour ces entreprises. 

10. Il en est de meme pour les services publics du secteur non concurrentiel. 

La creation du Marche commun n'a pas fait progresser la cooperation entre les 

services publics des six pays de la Cornrnunaute au-dela des cooperations qui 

avaient ete instituees dans des cadres internationaux plus larges. 

Il est souhaitable que !'ensemble de l'economie cornrnunautaires beneficie 

des avantages qui decouleraient d'une cooperation plus etroite et parfois 

d'une certaine integ~ation des services publics tilu secteur non concurrentiel 

de la Communaute. 

11. L'action de l'entreprise ayant une activite de service public, meme du 

secteur concurrentiel, ne peut plus etre exercee dans le seul cadre national 

mais doit tenir compte des finalites du nouvel ensemble economique dans le

quel se developpent desormais les economies nationales; les entreprises du 

secteur public doivent faciliter et realiser dans leur propre domaine les 

modernisations et les restructurations necessaires dans l'optique communau

taire. Par leur cooperation, les entreprises du secteur public du fait de 

leur poids pourront contribuer a la realisation des objectifs d'une politi

que industrielle communautaire. 

12. Pour saisir !'importance que revet la cooperation des entreprises ayant 

une activite de service pour toute politique europeenne de developpement 

economique, on peut preciser la part que ces.entreprises prennent dans 

l'economie communautaire. 
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On estirne que dans la C.E.E., les entreprises du secteur public (1) 

ayant une activite d'ordre economique disposent de 10% des effectifs du 

secteur· industriel et commercial. Elles realisent un chiffre d'affaires de 

8 a 9% du chiffre d'affaires total et depensent pour leurs investissernents 

productifs 24 a 25% du total consacre par le secteur industriel et commer

cial communautaire a ces investissernents. 

c. Les possibilites deaooperation 

13. Une adaptation des cadres juridiques aux realites economigues est ne

cessaire sur le plan communautaire, pour permettre aux entreprises du sec

teur public et aux entreprises dans le domaine de la technologie avancee 

de se developper sur l'ensernble du territoire communautaire. 

14. Les Etats ont deja eu recours a des constructions juridiques ad hoc 

qui permettent la creation de s~ietes a statut multinational pour la rea

lisation d'objectifs communs specifiques. 

Les fonctions de ces societes sont tres diverses, allant du service 

public non concurrentiel a des activites proches du secteur prive : Ste 

Internationale de la Moselle, Ste du Tunnel sous leMont Blanc, Cie de 

Navigatdon sur le Rhin, EUROCONTROL, EUROFIMA, etc ... 

La negociation d'un traite international ~li regle le statut et les 

conditions de fonctionnement de ces societes est d'une telle complexite 

que l'on ne peut pas envisager facilement le recours a cette solution. 

15. Les operations de cooperation et de concentration entre entreprises 

du secteur public du db~aine concurrentiel posent sans doute des proble

mes juridiques mais aussi des problemes politiques. Ces problemes se po

sent d'ailleurs differemment selon que les deux partenaires sont des en

treprises publiques ou que l'un est public et l'autre prive. 

Dans ce dernier cas, les differences dans la structure juridique, les 

objectifs et les methodes de gestion ont jusqu'a present constitue des 

obstacles d~fficiles a surmonter. 

D. La creation d'entreprises communes 

16. Dans ces conditions, il est necessaire pour encourager ces cooperations 

d'elargir le domaine dans .lequel peuvent etre creees des entreprises commu

nes, au sens du Traite d'Euratom. 

(1) on entend ici par entreprise publique de droit prive ou de droit public, 
toute entreprise ayant une activite d'ordre economique dans laquelle les 
pouvoirs publics ont une participation en capital preponderante ou jouent 
un role preponderant en ce qui concerne la gestion. 
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Au stade actuel, l'entreprise commune represente la forme la plus ela

boree d'un cadre communautaire pour ces entreprises. Ce statut particulier 

est rendu access i,ble a des realisations au tres que nucleaires, par la pro

position de la Commission "concernant un reglement relatif a la creation 

d'entreprises communes dans le champ d'application du Traite C.E.E." 

17. Ce reglement envisage que le Conseil statuera ala majorite qualifiee 

sur les propositions de la Commission, l'unanimite etant requise dans trois 

domaines (participation de la Communaute au financement, octroi d'avantages 

financiers ou fiscaux, participation d'un Etat tiers). 

La Commission devrait preciser dans son· exposed es motifs que le con

sentement des Etats membres directement interesses est necessaire pour la 

creation des entreprises communes ayant une activite de service public et 

qu'inversement on ne peut obliger un Etat membre a participer a une entre

prise commune a laquelle il n'est pas interesse. 

18. La proposition de la Commission inclut les entreprises exer~ant une 

activite dans le domaine de l'approvisionnement en matieres premieres. Il 

y a lieu de noter que, sur ce point, la Commission va plus loin que le 

groupe "Politique industrielle"du Conseil qui, dans son rapport du 30 mars 

1971 envisageait seulement "l'approvisionnement en matiere de base ou en 

energie." Il y a lieu d'~tre tres prudent a cet egard car l'on se trouve 

au centre du secteur concurrentiel, la plupart des entreprises du secteur 

pr ive devant a'cheter des matieres premieres a 1' etranger. 

Interr.og~e, la Commission a repondu qu' elle envisageai t le cas 

des matieres premieres pour lesquelles il y aurait des difficultes 
I'' 

d'approvisionnement; la remarque cond§rnant cette eventualite n'est 

pas tres convaincante et le rapporteur suggere, compte tenu des avantages 

financiers, fiscaux et autres dont beneficieront les entreprises communes, 

que l'on en revienne, dans l'article premier,b) du reglement ala formula

tion du groupe "Politique industrielle" c'est-a-dire que l'on remplace, a 

la 4eme ligne de cet alinea, l'expression "ou de l'approvisionnement de 

matieres premieres" par les mots "ou eventuellement de l'approvisionnement 

en matiere de base." 

19. La commission economique estime que ,la Commission a eu raison de 

ne pas prevoir un statut type; pour que ces entreprises puissent s'adapter 

aux differentes situations economiques, il faut conserver une structure 

souple. 
20. Ce cadre non rigide facilitera une cooperation entre des entreprises 

relevant de statuts tres differents, agissant dans des domaines aussi tres 

varies, et perrnettra une participation financiere eventuelle de la Commu

naute. 
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Il semble que les premiers secteurs d'application de cette.nouvelle 

formule puissent ~tre ceux ou les habitudes nationales et les droits ac

quis ne sont pas encore developpes, par exemple le domaine de la protec

tion de l'environnement et de la lutte centre les nuisances. 

21. Ce cadre souple permettra aussi la collaboration de pays tiers et 

d'orqanismes internationaux lorsque cela appara1tra necessaire. Ainsi, la 

Suisse devrait ~tre associee a la lutte centre la pollution du Rhin; un 

raisonnemen·t analogue pourrait ~tre tenu pour le developpement d' un centre 

m~teorologique europeen. 

22. La proposition relative a la creation d'entreprises communes ne con

currence pas mais complete le projet de statut de la societe anonyme euro

peenne, actuellement en discussion. Ce dernier ne pourra pas, en general, 

~tre applique aux domaines consideres dans le cas present. 

23. Les eritreprises exer9ant une activite dans le domaine des hydrocarbu

res sont exclues car un autre reglement pour ce secteur a ete soumis au 

conseil. La Commission a consider€ en effet que le domaine d'application 

et les situation economiques, differents dans ce secteur, justifiaient un 

traitement particulier surtout en ce qui concerne les avantages fiscaux 

accordes. 

24. La politique d'approvisionnement en ce qui concerne les hydrocarbures 

doit permettre a la Communaute de couvrir ses besoins dans les meilleures 

conditions de co1lt et de securite. Or., ces activites comportent en partie 

des riaques serieux et necessitent des efforts financiers considerables, de 

sorte que merne les tres sz-.andes societes internationales s' associent fre

quemment pour les realiser et rnieux repartir les risques. 

25. Par ailleurs, les entreprises petrolieres de la Communaute ne jouis

sent pas d'un statut fiscal ou d'un regime d'imposition aussi avantageux 

que les grandes entreprises internationales integrees ayant leur siege aux 

Etats-Unis et qui beneficient d'un marche protege. C'est pour cette raison 

que des avantages particuliers seront envisages pour ce secteur. 

E. Les avantaqes fiscaux et financiers 

26. Il y a lieu de faire une distinction entre l'instrurnent iuridigue que 

represente l'entreprise commune et les avantages financiers ou fiscaux qui 

peuvent lui ~tre accordes dans certains cas par une decision unanime du 

Conseil. 

Au cas ou les entreprises communes operent dans le secteur concurren

tiel, elles doivent retirer du statut d'entreprise commune la possibilite 

de disposer d'un cadre juridique adapt€, a !'exclusion de tout avantage 

susceptible de creer des distorsions de concurrence. 
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27. Le regime propose enumere une serie d'avantages qui peuvent etre 

accordes a l'entreprise commune pour lui permettre de compenser les 

charges ou de supporter les risques inherents a ses activites d'interet 

commun. 

Il importera d'eviter qu'un lien soit etabli entre les avantages 

consentis a l'entreprise commune et les prestations qu'elle fournira 

aux differents Etats. 

28. Il convient de donner des avantages maxima pour declencher le 

processus de creation d'entreprises communes. 

Mais ces mesures doivent etre contenues dans des limites etroites 

pour ne pas presenter un caractere discriminatoire. 

Elles sont justifiees par les difficultes specifiques auxquelles 

se heurte le declenchement de ces operations de cooperation. 

Les regles normales de la concurrence doivent cependant reprendre 

lorsque ces entreprises entrent dans le secteur concurrentiel. 

29. Il est certain que la regle de l'unanimite prevue pour l'octroi 

des avantages financiers donne une garantie en ce qui concerne la date 

a laquelle l'entreprise commune est creee. Mais il est cependant necessaire 

de limiter le champ d'application. Par exemple, dans le domaine de l'appro

visionnement en matieres de base, la necessite de stockage ou la penurie 

peuvent disparaitre au bout de quelques annees et il faut eviter que 

l'existence d'une entreprise commune dotee d'avantages financiers n'em

peche la creation ulterieure d'entreprises·privees dans le meme 

secteur. ;o'' 

C'est pourquoi nous proposons d'ajouter a l'article 3 b) que 

l'octroi des avantaqes doit etre soumis a une limitation dans le temps, 

etant entendu gu'ils devront pouvoir etre l'objet d'une revision 

requliere, en particulier dans la phase initiale. 

30. Il convient aussi, pour concilier les imperatifs de l'efficacite 

aver. ceux de la concurrence, d'ajouter au point 3 de l'Annexe 

"necessaires a !'implantation d'entreprises communes". 

Le maintien de certains avantages financiers ou fiscaux doit 

~tre limite aux entreprises communes qui ne font pas partie du secteur 

concuLrentiel ou qui supportent des servitudes de secteur public. 

Au point 5 de l'Annexe, il convient egalement d'ajouter : 

"destine aux entreprises communes exercant une acti vi te non concurren

tielle ", et: au point 6 : "aux entreprises communes exerc:ant une 

acti vi te non concurrentielle. " 
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F. Conclusion 

31. La commission economique appuie sans reserve cette proposition en 

ce qui concerne !'instrument juridique qui est suffisamment souple pour 

permettre toutes les formes de cooperation, mais desire bien marquer 

les limites en ce qui concerne les avantages destines aux entreprises 

du secteur concurrentiel. 

32. La commission economique souhaite que la commission juridique 

approuve le recours a l'article 235 pour fonder la proposition de la 

Commission et retienne les modifications proposees aux points 17, 

18, 29 et 30 de son avis. 

Par ailleurs, la commission economique insiste pour que la 

commission juridique, conformement au point 22 de cet avis, ne lie 

pas le projet de creation d'entreprises communes au projet concernant la 

Societe europeenne,car il est possible que ce dernier texte exige encore 

de longues etudes. 

,r'' 
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A N N E X E 

Note documentaire I : Importance comparee des entreprises de la Cornrnunaute 

produisant du materiel nucleaire, electronigue, aeronautigue et spacial, 

avec celles des Etats-Unis. 

1. Le developpement insuffisant de l'industrie communautaire dans les do

maines du materiel nucleaire, electronique, aeronautique et spatial est par

ticulierement mis en relief dans le Memorandum sur "la politique industrielle 

de la Cornrnunaute." 

2. Dans le vaste domaine electrique ,;, electro~canique, electronique, les 

six principales firmes americaines realisaient en 1968 un chiffre d'affaires 

de pres de 27 milliards de dollars, soit plus du double que celui des neuf 

principales firmes de la Communaute (12 milliards). 

Les six grandes firmes americaines depassent chacune les 2,5 milliards 

de dollars (General Electric atteignant a elle seule plus de 8 milliards), 

alors que trois seulement dans la Communaute depassent 2 milliards de dol

lars. 

3. En ce qui concerne les centrales nucleaires (egales ou superieures a 
100 MWe) quatre firmes americaines ont construit ou ont en cornrnande 93 cen

trales representant une puissance totale de 75.000 MWe, alors qu'une di

zaine de firmes communautaires doivent se contenter de 22 centrales pour une 

puissance totale d'environ 10.000 MWe. 
/'' 

4. On ne dispose pas de chiffrss tres precis au sujet de l'informatique. 

Il semble neanmoins, qu'en 1968, le total du chiffre d'affaires des indus

tries de la communaute (filiales des societes americaines exclues) ne de

passait pas 130 millions de dollars, alors que celui des entreprises ame

ricaines atteignait 8.750 millions ~e dollars, soit 67 fois plus. 

5·. Enfin, la situation est egalement tres desequilibree dans le secteur 

aerospatial, le chiffre d'affaires total des firmes americaines represen

tant en 1967 plus de treize fois celui des firmes de la Cornmunaute. 

Note docuemntaire II ~ortance du secteur public dans chaque economie 

nationale et dans la Communaute. 

1. L'importance du secteur public dans chacune des economies nationales 

est mise en relief dans une Etude du Centre Europeen de l'entreprise pu

blique : "Les entreprises publiques dans la Communaute Economique Euro

peenne" (Dune>d, 1967). 
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Le cri tere des effectifs sa:lar ies des en trepr ises publicr.1es donne un 

ornra de grandeur de !'importance des entreprises publiques dans chaque 

economie nationale et pennet une comparaison (1). 

2. r.es effect.ifs salaries des entreprises publiques industrielles et 

commerciales par rapport a chaque economie nationale montrent que les en·

tr.epris~s publiques sont le plus solidement implantees en Italie (11 1 6%) et 

en France (11 1 2%) . 

Leur part dans l'economie apparait encore importante en Allemagne 

(8,7%) ainsi qu'au Benelux (Pays-Bas 811%, Belgique 8%1 Luxembourg 5 1 6%). 

3. Mais si l'on tient compte de l'ensemble communautaire, le secteur pu

blic allBmand se classe en t~te (39,5%) suivi par celui de la France (30,3%), 

pui:" l 'It.alie (20,8%) I les Pays-Bas (513%) 1 la Belgique (319%) et le Lnxem

:-)ourg (0,2%). 

·,. Par :lilleurs, les secteurs publics des Six presentent une grande simi·· 

litude. Dans taus les pays, les entreprises publiques des transports et te

lecommunications constituent la part principale du secteur public; cette 

part depasse encore SO% en Italiel pays oil. elle appara1t la plus faible 

(Belgique 85~6%, Luxa~bourg 83,4%1 Allemagne 61 18%, Pays-Bas ·54,5%, France 

52,0%, Italie 50,4%). 

5. Les entrepr ises publiques des secteurs de 1 'energie et du secteu1: f i

n~ncier restent tres importantes, avec des variantes selon les pays. (Ener-

8,·J%, 

6. 

Pays-Bas 32,7%1 France 2612%, Allemagne 18,1%, Italie 12,9%, Belgi~1e 

r,uxembourg 9%- Secteur financier : Italie 9%, France 8,8%, Allemagne 
/''. 

Luxembourg 7, 3%, Belgique 4, 4%, Pays-Bas 3, 3%) . 

La part de l'industrie au sens strict (sans l'energie et les transports) 

apparait tres reduite, sauf en Italie ou le secteur public industriel re

prr.sente plus du quart des effectifs de l'ensemble public (Italie 25,9%, 

Fr~nce 11.8%, All~magne 9,6% 1 Pays-Bas 9,1%1 Luxembourg 0,3%). 

7. Dr1ns taus les pays les entreprises publiques des commerces et servi

ces entrent pour un. pourcentage.negligeable dans le total. 

( 1.) Les differences de structure et de gestion 1 la non harmonisation des 
dispositifs comptables et fiscaux ne permettent pas une comparaison 
valable a partir des chiffres d'affaires. 
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DE LA COMMrrSSION DE L'ENERGIE, DE LA RECHERCHE ET DES PROBLEMES ATOMIQUES 

Rapporteur pour avis M. Luigi NOE' 

Le 25 novernbre 1971, la commission de l'energie, de la recherche et 

des problemes atomiques a nomme M. Noe rapporteur pour avis. 

En sa seance du 27 janvier 1972, elle a examine le projet d'avis et 

1 'a adopte ~ 1 ' unani10i te . 

Etaient presents : MM. Springorum, president, Adams, Armengaud 

(suppleant M. Covelli), Berkhouwer (suppleant M. Houdet), Burgbacher, 

De Winter (suppleant M. Galli), Dupont, Fl~ig, Glesener, Glinne 

(suppleant M. Jannuzzn, Hougardy, Hunault, Lautenschlager (suppleant 

Mme Orth), Reischl, Ribiere (suppleant M. Jarrot), van der Stoel. 

,r=·· 
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1. INTRODUCTION 

1. La volonte de cooperation entre entreprises et organismes de pays mem

bres differents - pourtant necessaire pour permettre aux societes europeen

nes de beneficier de la dimension physique et de la puissance financiere qui 

facilitera leur resistance a la con~urrence de leurs rivales des pays indus

triellement avances -a souvent ete fre1nee, voire empechee, par !'absence 

de moyens juridiques adequats. 

Cette constatation a amene la Commission des Communautes europeennes a 

s'interroger sur les moyens juridiques capables de faciliter l'effort d'a

daptation et de restructuration de l'industrie des Six et de les aider a 
mieux se conformer aux exigences toujours croissantes du progres technique. 

2. A cette fin, la Commission a propose, depuis uncertain temps deja, un 

statut de societe anonyme europeenne, qui pourrait apporter une solution a 
ces difficultes juridiques dans un nombre important de cas. 

Si cette proposition constitue un important progres envoi- bien qu'~ 

ce jour aucune decision concrete n'ait ete encore prise, a ce sujet, par le 

Conseil - elle n'appara1t pas capable, cependant, d'apporter une solution 

a tous les problemes de cooperation entre organismes et entreprises de pays 

membres differents. 

La Commission montre pourquoi dans !'expose des motifs a sa proposition 

de reglement relatif a la creation d'entreprises communes dans le champ d'ap

plication du Traite C.E.E. : 

- le recours au statut de socfete anonyme europeenne ne sera ouvert qu'aux 

seules entreprises ayant, en droit national, la forme d'une societe ano-

nyme; 

- cette forme juridique ne permettra pas toujours de repondre aux problemes 

particuliers d'organisation et de structure qui se posent lorsqu'une en

treprise a pour objet la prestation de services publics. 

3. Aussi, pour faire face a de telles eventualites, la Commission a-t-elle 

cru bon de proposer au Conseil un reglement relatif a la creation d'entre

prises communes dans le champ d'application du Traite C.E.E. 

De ·telles entrepr ises existent deja, de puis une qu inzaine d 'annt§"es, 

dans le Traite Euratom (chapitre V du Traite, article 45 a article 51) qui 

prevoit que les entreprises qui revetent une importance primordiale pour 

le developpement de l'industrie nucleaire dans la Communaute peuvent etre 

constituees en entreprises communes au sens du present Traite (article 45) • 

Le statut de l'entreprise commune n'a toutefois ete utilise qu'assez rare-
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rnent depuis l'entree en vigueur du Traite Euratom. Quatre entreprises commu

nes ont ete constituees a ce jour en vue de la construction de centrales nu

cleaires (et non en vue de developper la fabrication de materiel servant a 

l'industrie nucleaire) une cinquierne est en cours d'exarnen. Neanrnoins, les 

resultats relativernent satisfaisants obtenus grace a·la souplesse du sta

tut propose expliquent, semble-t-il, la proposition faite par la Commis

sion d'etendre dans certaines conditions le champ d'application des entre

prises communes aux rnatieres couvertes par le Traite C.E.E. (doc.l58/71). 

Cette proposition a ete renvoyee pour avis a notre commission de l'~nergie, 

de la recherche et des problernes atorniques et pour le fond, a la commis

sion juridique. 

4. Nous exarninerons tout d'abord les situations dans lesquelles de telles 

entreprises pourront etre creees, ensuite le cadre juridique propose, puis 

les avantages prevus par le statut de l'Entreprise commune. Nous verrons, 

ensuite, l'interet d'une telle proposition pdur les activites ressortissant 

a la competence de la commission de l'energie, de la recherche et des pro

blernes atorniques et les problernes qu'elle souleve. 

2. Constitution de l'entreprise commune 

5. La constitution de l'entreprise commune sera lirnitee aux deux situa

tions suivantes : 

Peut etre constitue en Entreprise commune tout service public nouvelle

ment cree au niveau communautaire ou resultant d'une mise en commun totale 

ou partielle des act1vites d'organisrnes de service public de la Communaute 

dote ou non de la personnalite juridique (article ler, premier alinea). 

bl ~~!~~~E~~~-~~~E~~~!-~~~-~~!~~~!~-~~~E!~~!~-~~~~!~E~!-~~E~~~~~-~~~~-~~ 

~~~~~~~-~~-~~~~~~~~~~~~!-~~~~~~~9~~~-~~-~~-~~~~~~~~~~~~~~~~~~-~~ 
~~!~~~~~-E~~~!~~~~ 

6. Peut etre constituee en Entreprise commune toute entreprise cornpor

tant la participation d'entreprises ou d'organisrnes relevant d'au rnoins 

deux Etats rnernbres de la Cornrnunaute et appelee a exercer dans le dornaine 

du developpernent technologique ou de l'approvisionnernent de rnatieres pre

mieres, a !'exception des hydrocarbures, une activite irnportante d'inte

ret europeen commun (!'exception faite a l'egard des hydrocarbures s'ex

pliquant en raison de la proposition de reglernent specifique de la Corn

mission au Conseil concernant !'application du statut d'entreprise commune 

aux industries relevant de l'industrie des hydrocarbures, doc. 120/71 
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annexe II, la commission de l'energie etant cornpetente, quant au fond, 

sur ce document- Rapporteur : M. Hougardy doc. PE 28.691 plus avis de 

la commission juridique : Redacteur : M. Springorum -doc. PE 28.779/def.) 

3. Le cadre juridique propose 

7. Le cadre juridique de l'entreprise commune presente les caracteris-

tiques suivantes 

a) l'Entreprise commune peut @tre dotee d'un statut original, sans qu'il 

soit necessaire d'avoir recours a un droit existant; 

b) la Communaute en tant que telle peut participer financierement a un 

service public ou a une instance industrielle (article 2, point 3, 

alinea d); 

c) le statut perrnet la participation d'un Etat tiers, d'une organisatio~ 

internationale ou d'un ressortissant d'un Etat tiers a la constitution, 

au financement et a la gestion d'une Entreprise commune (article 2, 

point 3, alinea e). Dans le cas d'une activite dans le developpernent 

technologique ou de l'approvisionnement en matieres premieres, il est 

necessaire que les entreprises participant a l'entreprise commune 

relevent d'au moins deux Etats mernbres de la Comrnunaute (article ler, 

alinea b) . 

8. La constitution d'une Entreprise commune resulte d'une decision 

du Conseil, statuant a ·la majorite qualifiee (sauf decision a l'unanimite 

pour les cas mentionne~ .. a !'article 3, alineas a, b, c) sur proposition 

de la Commission qui lui transrnet un avis motive etabli sur la base d'une 

enqu@te effectuee par elle. L'Entreprise commune transmet un rapport 

annuel sur son activite a la Commission, qui en inforrne le Conseil 

(article 5) . 

4. Les avantaqes eventuels prevus par le statut de l'Entreprise commune 

9. Les avantages susceptibles d'@tre accordes sont enumeres dans 

l'anneE au document de la Commission. On peut 1es regrouper en quatre 

centres d'inter@t : 

- octroi de certains privileges lies a l'inter@t public (reconnaissance 

du caractere d'utilite publique, recours a la procedure d'expro

priation) ; 

- 44 -
PE 28.905/def. 



-octroi d'avantages fiscaux (exoneration d'impBts, taxes, regime favorable 

d'irnputation sur pertes fiscales); 

- octroi de facilites douanieres (exoneration des droits, taxes et restric

tions frappant !'importation ou !'exportation de matieres scientifiques et 

techniques necessaires au fonctionnernent de l'entreprise; 

- octroi de pr@ts ou de garanties par la Cornrnunaute (l'octroi par la 

Cornrnunaute de pr@ts ~ taux q'inter@t reduit et de garanties de pret 

visant ~ mettre sur le m@me pied les entreprises relevant du Traite C.E.E. 

et celles relevant des Traites C.E.E.A. et C.E.C.A.). 

5. Interet de la proposition de la Commission pour les activites ressortis

sant ala competence de la commission de l'energie, de la recherche et 

des problemes atomigues 

10. En proposant d'etendre la formule de l'entreprise publique aux deux 

secteurs rappeles ci-dessus, la Commission recherche un double objectif 

- fournir un cadre juridigue de cooperation et de mise en cornrnun des 

ressources a un certain nornbre de secteurs qui ne pourront beneficier 

du statut de la so=iete anonyme europeenne et pour lesquels une coope

ration accrue au niveau cornrnunautaire s'avere absolument necessaire (ac

tivites de service public); 

- stirnuler, par des avantages d'ordre fiscal et financier, les efforts des 

firmes europeennes dans des secteurs de pointe, afin pour celles-ci de 

mieux "affronter les risques inherents au developpement technologique 

ou a l'approvisionnement en matieres premieres." 

11. L'absence d'un cadre juridique cornrnun entrave - et souvent interdit 

les contacts et regroupements entre firrnes de nationalites differentes -

C'est afin d'eviter de tels inconvenients qu'un statut de la societe 

anonyme europeenne est en cours d'elaboration. Cependant, un tel statut 

ne sera accessible que dans des conditions bien definies et, ainsi que 

le note la Commission, "cette forme juridique ne permettra pas toujours 

de repondre aux problemas particuliers d'organisation et de structure qui 

se posent lorsqu'une entreprise a pour objet la prestation de services 

publics ou qu'un interet public important accompagne l'exercice de ses 

activites industrielles et cornrnerciales". Le recours au statut de 1 'entre

prise commune perrnettra de cornbler une lacune evidente, et sera suscep

tible, en raison de sa souplesse, de s'adapter a un tres grand nornbre 

de cas. 
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12. Une cooperation accrue entre services publics- gr~ce au cadre de 

l'entreprise commune- pourrait semble-t-il faciliter une plus grande con

certation communautaire dans les commandes publiques pour le developpement 

de la tcchnologie au plan industriel et commercial. Cette concertation por-
-' 

1:erait sur les commandes dependant directement ou indirectement des Etats, 

dRs entreprises publiques et des collectivites locales. 

1.1. Le cadre de l'entreprise commune conviendrait, d'autre part, ala mise 

<en-oeuvre d'operations concretes de service public effectuees dans le cadre 

QC la Communaute ou dans un cadre plus lar·ge. Nous songeons particuliere-

ment, a cet effet, aux actions dont la mise en oeuvre a ete decidee, au mois 

c:.c novembre .1.971, lors de la reunion ministerielle a dix-neuf sur la coopera

'::.ion europeenne dans le secteur de la science et de lu. technologie. Ces ac

l:inns concernent la lutte contre les.nuisances, la metallurgie, l'informatique. 

D'autres projets sont en cours d'etude et interessent la mise en place d'un 

centre europeen pour les previsions meteorologiques, la creation d'un centre 

e1.1rop.§en d' informatique, la mise en place d 'un reseau europe en de mesures 

oceanographiques, etc. 

Dans chacun de ces cas, il y a place, nous semble-t-il, pour la crea

tion d'entreprises communes, qui pourraient etre ouvertes egalement a la 

Communaute en tant que telle (celle-ci a ete autorisee a participer a la 

realisation de certaines actions retenues par la Conference des dix-neuf) 

et aux Etats tiers . 

14. L o extension du statut de 1 o entreprise publique aux entrepr ises exer-.... 
1/ 

. ~ant une activite import~~te d'interet europeen dans le domaine du develop

pement technologique ou de l'approvisionnement en matieres premieres comble 

11n voeu deja ancien de notre commission de l'energie, de la recherche et 

des problemes atomiques. Dans l'avis qu'elle a redige a !'intention de la 

corrmission economique competente au fond sur le Memorandum de la Commission 

au Conseil r~latif a une politique industrielle de la Communaute (Redacteur 

M. Radoux) - cf. Annexe II du doc.226/70, notre commission, en effet, es

tirnait souhaitable (cf. § 19) "en vue de favoriser la creation de consortiums 

int(lrnationaux, d' etendre le statut do entreprises communes, precise au cha

pitre v du Traite Euratom,au secteur de la technologie". 

Le regime de i 'entreprise commune permettra en effet d 'accor.der aux en

tceprises exer~ant leurs activites dans les secteurs de pointe un certain 

nombre d'avantages appreciables, notamment sur les plans fiscal et financier, 

justifies par le fait qu'il s'agit la d'activites dont la mise au point ne-.. 

cessite la reunion de moyens humains, financiers. et industriels de plus en 
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plus considerables et'comporte des aleas technologiques et des risques 

commerciaux tres superieurs a ceux normalement acceptes et supportes par 

les entreprises. 

15. Dans ce cas, la justification des aides eventuellement consenties est 

la m@me que pour les industries relevant du Traite Euratom; il apparait 

necessaire d'aider des entreprises dont les conditions d'investissement et de 

rentabilite ne sont pas assimilaples a celles des secteurs classiques, et qui 

ne beneficient pas, en raison du cloisonnement excessif des marches euro

p~ens, des sources de financement et des debouches dont disposent leurs 

rivales des pays techniquement plus avances. 

16. Quant a l'approvisionnement de la Communaute en matieres premieres, 

il exige, lui aussi, des sornmes de plus en plus importantes a tous les 

stades de la production et de !'exploitation. 

Les gisements les plus accessibles - et par la, les plus rentables -

etant en voie d'epuisement, il importe de trouver des sources nouvelles de 

matieres premieres a des endroits dont l'acces est de plus en plus difficile, 

et ce a une epoque ou la hausse croissante des besoins impose des investis

sements chaque jour plus considerables. 

17. Est-ce a dire que la proposition de la Commission contribuera a une 

amelioration decisive de la situation communautaire dans ces branches 

d'industries ? Il faut, selon nous, replacer les mesures envisagees dans le 

cadre plus general de la politique industrielle. La Commission a presente, 

ace sujet, un Memorandum au Conseil (doc. 15/70) qui consacre des develop-
,~~ ' 

pements importants ala promotion des industries de technologie avancee. 

Notre commission a exprime son accord sur les grandes !ignes de ce document. 

La proposition de reglement soumise a l'avis de notre commission s'inscrit, 

nous semble-t-il, dans 1e cadre de cette fu·ture politique industrielle, d:mt 

ell.e ne saurait @tre separee. Ceci en souligne lea merites et les limites. 

Lea merites, tout d'abord, car elle constitue un premier temoignage de la 

volonte de la Commission de concretiser, par des propositions specifiques, 

ce qui n' est encore qu 'un cadre dont les objectifs ont ete precises ma.is 

dont il reste a definir les principes et les moyens. Les limites ensuite, car 

la proposition de la Commission n'aurait par elle-m@me qu'une importance 

subsidiaire si. elle n'etait rapidement suivie par d'autres mesures concr6tes 

qui permettront de donner un commencement de realisation a une poli.l:iqtlc 

industrielle communautaire dont la necessite apparait chaque jour un 

peu plus (1) . 

(1) La Commission a fait etat de son intention de presenter prochainement une 
proposition concrete pour la mise en oeuvre de contrats de develo{Dpement 
industriel dans la Communaute. 
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6. Les problemes souleves par la proposition de reglement 

18. Ainsi que 1 'a ecrit M. Hougardy dans son rapport sur la propos.ition de 

la Commission concernant un reglement relatif a l'application du statut d'en

treprise commune aux activites relevant de l'industrie des hydrocarbures 

(doc. 1.20/71, annexe 2, doc. PE 28691) "la reussite de la proposition de re

glement dependra, en grande partie, des aides et des·avantages divers dent 

beneficieront les entreprises communes." 

Les problemes souleves par la proposition de reglement soumise a l'avis 

de notre commission sent tres largement identiques a ceux qui ont ete exami

nes par M. Hougardy dans s:m rapport p.recite. 

19. Le texte de la proposition de reglement, la encore, laisse un trop grand 

pouvoir d.' appreciation des criteres a appliquer pour la reconnaissance de 

l'entreprise commune au Conseil eta la Commission. A partir de quels crite

res peut-on dire qu'une entreprise exerce une activite importante d'interet 

europeen dans le domaine du developpement technologique ou de l'approvision

nement en matieres premieres ? 

Par ailleurs, selon quels criteres, seront octroyees des facilites finan

cieres, fiscales, etc .• consenties aux entreprises? 

Comme dans la proposition de reglement sur les hydrocarbures, il semble 

que les dispositions prevues dans ces differentes situations a~cordent a la 

Commission et au Conseil une liberte de manoeuvre qui peut paraitre excessive 

et, pour cette raison, notre commission souhaiterait que des garanties scient 

apportees centre un exercice abusif des pouvoirs reconnus a la Commission et 

au Conseil. 

20. Notre commission souhaiterait egalement que les conditions dans lesquel

les les entreprises communes pourront se voir reconnaitre le benefice du ca

ractere d'utilite p~li~ pour leurs acquisitions immobilieres et pourront, 

a cette fin, se prevaloir de la procedure d'expropriation pour cause d'uti

lite publique soient precis~es. Il s'agit la, en effet, d'avantages importants 

qui favoriseront de fa9on appreciable les entreprises auxquelles ils seront 

accordes. Aussi convient-il qu'ils ne scient accordes que dans des cas bien 

precis et pour des raisons strictement conformes a l'interet general. 

21. Nous avons ete amenes, tout au long de cet avis, a faire de frequentes 

references ala proposition de reglement concernant l'application du.statut 

d'entreprise commune aux activites relevant de l'industrie des hydrocarbures, 

sur laquelle notre commission a ete saisie quant au fond. 

Ce rapprochement n'a rien de fortuit. Il existe, en effet, un esprit 

commun tres fort entre les deux propositions, qui poursuiventles memes 
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objectifs. On peut se demander, des lors, si !'existence de deux 

propositions s~par~es est pleinement justifi~e. 

D'autre part, a bien des ~gards, il apparatt que les points communs 

sont plus nombreux entre le secteur des hydrocarbures et le domaine du 

d~veloppement technologique ou de l'approvisionnement en rnatieres premieres, 

qu'il n'y en a entre ce dernier secteur et les activit~s de service public. 

Interrog~e sur les raisons de !'existence de cetie double proposition, 

la Commission l'a justifi~e essentiellement par les caracteres specifiques 

de la fiscalit~ de l'industrie des hydrocarbures. De plus, elle a estim~ 

qu'une ~ventuelle fusion des deux textes pourrait ralentir la proc~dure 

d'adoption devant le Conseil. 

7. Conclusions 

22. La commission de l'~nergie, de la recherche et des problemes atomiques 

approuve, sous r!!iserve des observations formul!!ies ci-dessus, la proposition 

de reglement sournise a son avis, qui lui semble judicieuse : 

- en raison de la souplesse du statut de l'entreprise commune, qui permettra 

de repondre a la tres grande diversit~ des situations caract~risant les 

activ.it~s de service public ou celles du domaine du d~veloppement techno

logique ·ou de 1' approvisionnement .en matieres premiere's; 

- parce que ce statut permet la participation d'un Etat tiers, d'une 

organisation internationale ou d'un ressortissant d'un Etat tiers a la 

constitution, au ffnancement et a la gestil\'fl d'une entreprise eommune, 

ce qui pourra entrouvrir aux entreprises cornmunautair.es l'acces a la 

technologie de pointe des pays tiers les plus avanc~s; 

- parce que cette proposition de reglement facilitera la cooperation euro

peenne, notamment dans le secteur des services publics, et permettra la 

mise en oeuvre des contrats de d~veloppement industriel propos~s par la 

Com~ission dans son Memorandum sur la politique iridustrielle et dont le 

principe avait ~t~ approuve par notre commission. 
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